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Notre nouvelle rubrique:
«La lettre du lecteur»

Monsieur,
En rangeant mes revues «La Croix-Rouge
suisse» l'autre jour, j'ai «redecouvert»
deux articles parus respectivement dans

vos numeros 1 et 2 de l'annee 1976,
concernant, d'une part, l'Institut Henry-
Dunant, d'autre part, la Societe qui porte
le meme nom. Or je me demande pour-
quoi il a iallu creer dans la meme ville, en
l'occurrence Geneve, deux organismes
distincts qui poursuivent — c'est du moins
mon impression - des buts similaires. Je

vous saurais gre de me renseigner ä ce

sujet. Ne sommes-nous pas, en effet, en

pleine periode de recession oü les economies

s'imposent ä tout prix? Alors,
comment expliquer la necessite de ces deux
organisations? D'avance je vous remercie
et vous prie de croire, etc. M. H.-T., Ge.

Nous avons lu votre lettre avec interet et

vous repondons, comme convenu, par la
voie de cette rubrique. Nous repondons
d'autant plus volontiers que d'autres per-
sonnes nous ont pose la meme question.
Disons d'emblee que l'Institut et la Societe

que vous mentionnez sont deux organismes
entierement distincts.
II se fait que nous avons ä notre disposition
une notice redigee de la main de M. Roger
Durand qui, ainsi que nous l'avons precise
dans notre numero 2/76, est le president de

la Societe Henry Dunant; eile a ete soumise
ä l'Institut Henry-Dunant et approuvee par
ce dernier. Ce texte traitant precisement de

la question qui vous interesse, nous avons
choisi de le publier dans ces colonnes.

La Redaction

En raison de la similitude d'appellation
entre la Societe Henry Dunant et l'Institut
Henry-Dunant, fonde en 1965, on s'est
demande en quoi ces deux institutions
different, quelles sont leurs relations et si
elles ne font pas double emploi. Nous nous
efforcerons de repondre ä ces questions.

Tout d'abord, les deux associations ont
des buts differents. Aux termes de ses

Statuts, «la Societe rassemble les personnes
desireuses d'etudier la vie, Faction et la

pensee d'Henry Dunant ou d'en faciliter
l'etude». Selon ses Statuts, l'Institut est
«un instrument d'etudes et de recherches,
de formation et d'enseignement dans
toutes les branches d'activite de la Croix-
Rouge». II n'a done pas pour but essentiel
de faire connaitre le plus illustre des fon-
dateurs de la Croix-Rouge, bien qu'il ne se
desinteresse nullement de sa personne, pas
plus que l'Institut Pasteur n'a pour but de
faire connaitre le grand savant dont il
porte le nom. En revanche, la Societe s'at-
tache uniquement ä la personnalite de
Dunant.
En second lieu, la Societe et l'Institut
Henry-Dunant sont totalement distincts et
independants, et l'on ne saurait les
confondre. La Societe groupe les
personnes privees qui s'interessent ä Dunant.
L'Institut est un organisme de la Croix-
Rouge. II groupe les trois institutions de la
Croix-Rouge ayant leur siege en Suisse,
soit le Comite international de la Croix-
Rouge, la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge et la Croix-Rouge suisse.

En troisieme lieu, l'Institut et la Societe
collaborent dans le champ qui leur est

commun, soit la recherche historique
concernant Henry Dunant.
La Societe a une vocation historique; eile
s'interesse ä Dunant non seulement
comme fondateur de la Croix-Rouge, mais
aussi comme penseur et homme d'action
du XIXe siecle. L'Institut Henry-Dunant
concentre plutot son activite sur les pro-
blemes, sur les besoins actuels et futurs de
la Croix-Rouge. Lorsque l'Institut entre-
prend une activite historique concernant
Dunant, et dans ce cas seulement, un che-
vauchement serait possible. Comme la
Societe se propose avant tout de «faciliter
l'etude» (art. 3a) de la vie, de Faction et
de la pensee de Dunant, eile irait ä fins
contraires si elle entreprenait seule une
activite qui puisse etre menee de concert
avec l'Institut.
L'article 3, notamment sa derniere ligne,

peut appeler un commentaire. La Societe
a pour but de «contribuer ä l'acquisition
de manuscrits ou de documents concernant

Henry Dunant, ou les acquerir elle-
meme». Nous entendons par la que la
Societe favorisera l'acquisition de
documents en faveur d'institutions specialisees
dans la conservation de ceux-ci, comme
l'Institut, la Bibliotheque publique et uni-
versitaire, comme les Archives d'Etat de
Geneve. Elle peut en «acquerir elle-
meme» si, par exemple, un de ses mem-
bres manifeste expressement sa volonte de
donner des archives ä la Societe, ä l'exclu-
sion des institutions specialisees. Dans ce

dernier cas, la Societe mettra tout en
oeuvre pour que ses documents historiques
soient aisement accessibles aux chercheurs
et au public.
La lettre d) du meme article resume la
volonte directrice de ses fondateurs: La
Societe «etablit et entretient des contacts
avec notamment l'Institut Henry-
Dunant de Geneve».
Des preuves materielles de cet esprit de

collaboration reciproque existent deja. Le
directeur de l'Institut, M. Jean Pictet, a

participe ä l'assemblee constitutive de la
Societe, le 24 juin 1975. En novembre de
la meme annee, M. Manfred Müller a

offert une medaille (commemoration du
80e anniversaire de la naissance de

Dunant) au president de la Societe, lequel
s'est empresse de remettre ce don au
directeur de l'Institut pour le Musee
Henry Dunant. La premiere assemblee
generale de la Societe s'est tenue ä l'Institut,

le 20 janvier 1976; elle a ete suivie

par une visite de l'Institut (en particulier
du Musee Henry Dunant que celui-ci
abrite) commentee par son directeur.
L'Institut Henry-Dunant et la Societe
Henry Dunant sont des institutions totalement

distinctes et independantes. Si leurs
buts fondamentaux different, ils devien-
nent complementaires dans un champ
d'activite: la recherche historique concernant

Dunant. Comme nous l'avons vu, les
deux institutions collaborent alors etroite-
ment et entendent poursuivre dans cette
voie.
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